
    

  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU VAR 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC 
LES COLLECTIVITES LOCALES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DES AFFAIRES MARTTIMES ET 

ARRETE COMPLEMENTAIRE EN DATE DU “43 DEC. 2006 
CONCERNANT LA CAVE VINICOLE 
«LES CAVES DU COMMANDEUR » 

- COMMUNE DE MONTFORT/ARGENS - 

Le Préfet du VAR, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'Environnement (partie législative, livre V, titre 1°), 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 19 
juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, codifiée par le code 
de l'environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sous la rubrique 2251 (Préparation, 
conditionnement de vins, la capacité de production étant supérieure à 20 000 hl/an), 

Vu le récépissé de déclaration d’antériorité délivré à la cave vinicole «Les Caves du 
Commandeur » à Montfort-sur-Argens, le 2 janvier 1995, 

Vu l'arrêté préfectoral du 8 janvier 2004 autorisant la SCA Les Caves du Commandeur à 
poursuivre l'exploitation de ses installations de préparation et conditionnement de vins situées à 
Montfort/Argens, 

Vu l'étude préalable à l'épandage des effluents vinicoles présentée par l'exploitant, 

Vu le rapport de linspecteur des installations classées auprès de la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement en date du 17 octobre 2006, 

Vu Favis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 8 novembre 2006, 

Vu la lettre de l'exploitant du 11 décembre 2006, 

  pre gouv.fr   
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to
 

Considérant qu’il convient d’édicter des prescriptions complémentaires conformément aux 
dispositions de l’article 18 du décret précité, en vue de permettre l'épandage des effluents de la cave, 

Considérant que les prescriptions contenues dans le présent arrêté sont de nature à préserver les 
intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Var, 

ARRETE 

ARTICLE L- Les prescriptions figurant au dernier alinéa de l'article 1 bis et à l’article 4 de l'arrête 
préfectoral du 8 janvier 2004 par lequel la SCA LES CAVES DU COMMANDEUR fui autorisée à 

+ poursuivre l'exploitation de la cave coopérative de MONTFORT SUR ARGENS sont abrogées et 
remplacées par celles édictées ei après : 

ARTICLE 4- DISPOSITIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX MODALITES 
D'EPANDAGE DES EAUX RESIDUAIRES 

ARTICLE 4,1 — QUVRAGES PERMANENTS DE _ STOCKAGE DES EFFLUENTS A 
EPANDRE 

Article 4.1.1 - Capacité 

Les ouvrages permanents d'entreposage des effluents à épandre sont dimensiannés : 

pour permettre le stockage de ceux-ci pendant une durée au moins égale à 5 jours, y 
compris durant les jours de production maximale 

pour faire face aux périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude 
préalable. 

À cette fin, l'établissement dispose d'une capacité de stockage de ses effluents à épandre de 135 m°. Cette 
capacité est constituée : 

2 : : net z 3 
- par une cuve enterrée en acier d’une capacité de 35 m 

par deux cuvons enterrés en béton d'une capacité unitaire de 50 m°.
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Article 4.1.2 — Aménagement 

Toutes dispositions sont prises pour que les ouvrages permanents de stockage des effluents à épandre ne 
soient pas source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou 

des sols par ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages permanents de stockage des effluents à 

épandre est interdit. 

Article 4.1.3 — Prévention des pollutions accidentelles 

Chaque cuve enterrée est équipée d'un niveau “haut” qui déclenche, lorsqu'il est atteint, une alarme 
sonore et éventuellement lumineuse, audible par le responsable de l'exploitation de la cave depuis son 

poste de travail. 

Le bon fonctionnement de cette alarme est vérifié périodiquement, à raison d'au moins une fois par mois, 
Ces vérifications sont consignées sur un registre mentionnant la date, le nom de la personne ayant procédé 
à la vérification, le résultat de la vérification. Ce registre doit pouvoir être présenté à l'inspection des 

installations classées lorsqu'elle le demande”. 

La bonne étanchéité des cuves enterrées utilisées pour le stockage des effluents à épandre est vérifiée 
périodiquement par l'exploitant, lequel doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées les 
éléments probants justifiant de cette bonne étanchéité . 

ARTICLE 4.2- LOCALISATION ET AMENAGEMENT DES TERRAINS D'EPANDAGE DES 
EFFLUENTS 

Ârticle 4.2.1 — Localisation 

L'épandage des effluents de la cave vinicole, susceptibles d'être traités selon cette technique, ne peut se 
faire que sur les zones aptes à l’épandage définies dans le tableau suivant:
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N° Superficie | Superficie l'épandage Superficie Superficie 
Zone Parcelles Lieu-dit Propriétaire (en ha) par Zone apte à apte par 

(er ha) Cours zone 
d'eau Habitation | l'épandage 

B 367 Le Plan AUDIBERT 0,2 0 0 0,2 
B 346 Le Plan PORTE 0,74 0 0 0,74 

B 19C Casteilamar PORTE 4,1 0 0 1,1 

Zone n° | B 353 (a) Le Plan PORTE 0,6 7,37 ü 0 GE 

B 355 Le Plan PORTE 6,36 9 0 0,36 6.4 

B 342 Le Plan BELLON G.17 0,17 ü Ô 

B 345 Le Plan BELLON 1,4 9 ü 14 

B347 | LePlen | BELLON 28 [08 6 2 
B 243 Castellamar PORTE 7 L 0 0 6,7 

B 244 Casteilamar PORTE 0,58 fe] 0 0,58 

B 246 Castellamar PORTE 2,1 0,3 Ô 1.8 

B238 |Castellamar| PORTE 0 | 0 0 Œ 
B257 Joube PORTE 6,3 0 ü 0,3 

B258 Joube PORTE 0,38 | 0 0 0,38 

B 259 Joube PORTE 0,46 [ 0 C 0,46 

B 380 Joube PORTE 0.11 ü 0 ü,11 

B 260 Jdoube PORTE 6,11 0 ü 0,11 

B6G4 Les Diaines PORTE 0,6 0,1 C 0.5 

B 245 Castellamar PORTE 0,64 0,6 ü 0,64 

B 261 Joube PORTE 0,28 9,16 0 0,12 
B 263 Joube PORTE 0,36 0 0 0,36 

Zone n°2 B473 Joube PORTE 1.2 15,78 0,6 o 0,6 12.88 

B475 Joube PORTE G,8 0 ü 0,8 
| B249 Joube PORTE 0.44 | 02 0 0.24 

B 213 Castellamar BONNET 0,52 0 0 0,52 

B 232 Casteliamar BONNET 0,3 0 0 0,3 

B 239 Castellamar | BONNET 0,688 Ô 0 0.68 

B 388 Castellamar |  BONNET 0,08 0 0 0,08 

B61 Les Plaines ;  BONNET 1,04 0 0,2 0,84 

B66 Les Plaines |!  BONNET 1.26 0,28 0 0,88 

8 457 Les Plaines BONNET 0,28 0,1 Û 0,18 

B247 |Castelamar|  BELLON 12 0,36 6 0.84 
| B445 |[Castelemar) BELLON 0.06 0 o 0,06 

B446 Castellamar |  BELLON 6,07 Ô 0 0.07 

B 447 Castellamar BELLON 0,33 0 0 0,33 

Zone n°3! A1139 Robernier AUDIBERT 4,5 0,3 5 4,2 

A1138 | Robernier | AUDIBERT 33 635 | © o 33 6.05 
À 1563 Robernier AUDIBERT 1,55 0 0 1,55 

Superficie totale 29,5 3,87 0,2 25,83 25,33     
  

 



  

  

  

Article 4.2.2 - Travaux préalables à toute opération d'épandage d'effluents 

Les zones d'épandage correspondant aux parties des parcelles n° B342, B347, B246, B64, B245, B261, 
B473, B249, B61, B66, B457, B247et A1139. visées à l'article 4.2.1 ci-dessus, font Fobjet de repérages 
sur le terrain consistant, à minima, en un piquetage de chacun des points anguleux constitutif des 
périmètres délimitant les zones d'épandage ; ces piquetages devant être réalisés de telle sorte que les 
piquets soient visibles successivement l'un de l'autre. 

Le maintien en état des repérages ci-dessus prescrits des zones d'épandage, mis en place sur le terrain, 
doit être assuré en permanence, de telle sorte qu'il soit, en toutes circonstances, possible de visualiser les 
périmètres sur lequel l'épandage est autorisé. 

ARTICLE 4.3 - MODALITES D'EPANDAGE 

Article 4.3.1 —- Généralités 

Les modalités d'épandage respectent les dispositions de la section 4 (Epandage) du chapitre V (valeurs 
limites d'émissions) de l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 relatif aux prescriptions applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique 2251 
(Préparation, conditionnement de vin, la capacité de production étant supérieure à 20.000 h}/an). 

Les opérations d'épandage sont réalisées dans des conditions et selon des modalités visant à ne pas 
incommoder le voisinage par de mauvaises odeurs. 

Les émissions sonores sur le site d'épandage respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 
1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

Article 4.3.2 — Contrat liant les différents intervenants 

Le producteur des effluents (la cave vinicole) faisant réaliser par un prestataire extérieur les opérations 

d'épandage de ceux ci sur les zones visées à l’article 4.2.1 ci-dessus, un contrat doit être établi entre le 
producteur des effluents et le prestataire extérieur. 

Un contrat doit également être établi entre le producteur des effluents et lexploitant agricole des zones 
d'épandage. 

Les contrats susvisés définissent les engagements de chacun ainsi que leur durée et sont tenus à 

disposition de l’inspection des installations classées qui peut en outre exiger que des copies lui soient 
adressées ou remises.



  

Article 4.3.3 — Mode et conditions d'épandage des effluents 

Les périodes d'épandage et les quantités d'effluents épandues sont adaptées de manière : 

à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, 
compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les 
supports de culture : 

  

- àce que la capacité d'abs 
que ni la stagnation prolongée sur Les sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles 
d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes souterraines ne puisse se 
produire ; 

à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de 
dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxique ; 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

- à être compatible avec les capacités d'épuration des sols (vu que le pH des effluents 
peut descendre jusqu'à 4) 

Sous réserve du respect des principes énoncés ci-dessus, le volume annuel maximal d'effluents qu'il peut 
être épandu est limité à : 

S0 m° par hectare pour les parcelles de la zone 1 définie dans le tableau de l'article 
4.2.1 

94 m° par hectare pour les parcelles des zones 2 et 3 définies dans le tableau de 
Particle 4.2.1 

Les produits dont l'épandage est autorisé sont strictement limités aux effluents de type industriel issus des 
activités de vinification et de conditionnement de vin réalisées à la cave. Sont notamment exclus : 

- Les effluents de type domestique produits au niveau de la cave qui doivent être 
collectés, transportés et traités de façon totalement séparée des effluents de type 
industriel susmentionnés 

- les déchets engendrés par l'exploitation de la cave 

- les effluents provenant d'une autre cave.



    

L'épandage des effluents s'effectue au moyen d’une tonne à lisier susceptible d'être mise en pression, par 
aspersion des effluents à l’aide d’un système dit « queue de carpe « dont est équipée la tonne à lisier. 

Article 4.3.4 — Interdictions fe suspension) d'épandage 

  

pandage est interdit : 

à moins de 50 mêtres de tout local habité ou occupé par des tiers, des terrains de 

  

camping agré 

- à moins de 50 mètres de tout point de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines ou des particuliers, à moins de 200 mètres des lieux de 

baignades, à moins de 500 mètres en amont des sites d'aquaculture, à moins de 35 
mètres des cours d'eau et plans d'eau : 

      

pe R + gel où abon 

pendant les périodes de forte. pluviosité et pendant ls périodes où i 

d'inondation ; 

e - _ pendant les périodes où le s    
existe un rISQUE 

- sur les terrains à fort pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement 

hors du champ d'épandage : 

- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les 
effluents sont susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes 

De plus, l'épandage doit être suspendu : 

en cas de destruction de la culture, pour quelque cause que ce soit, et notamment par 
suite d'un incendie 

en cas de carence de la part des agriculteurs chargés de l'exploitation des terrains 
d'épandage ayant pour conséquence de faire perdre tout intérêt agronomique aux 

opérations d'épandage. 

Dans ces cas, l'inspection des installations classées doit être informée, dans les meilleurs délais, de La 

survenance de ces faits. La reprise de l'épandage est conditionnée à la démonstration par l'exploitant de 
l'intérêt agronomique qu'il y à à poursuivre les opérations d'épandage dans ces circonstances et selon 
quelles modalités pratiques : démonstration qui doit être validée par l'organisme indépendant, chargé du 
suivi agronomique, visé à l'article 4.11 du présent arrêté.



  

    

Ârticle 4.3.5 — Distances et délais minima 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 20 du code de la santé publique, 
l'épandage des effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe III-b de 
l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 visé à l'article 4.3.1 ci-dessus (un exemplaire de ce tableau est joint au 
présent arrêté). 

ARTICLE 4.4-QUALITE DES EFFLUENTS A EPANDRE 

Le pH des effluents doit être compris entre 4 et 85 

   
Les effluents épandus ne sont pas nocifs pour l'environnement et présentent une valeur agronomique 

satisfaisante, Ils ne contiennent pas de substances toxiques. 

ARTICLE 45- QUANTITES MAXIMALES ANNUELLES DE MATIÈRES FERTILISANTES 
EPANDUES À L'HECTARE 

Les quantités maximales annuelles de matières fertilisanies épandues par hectare sont données dans les 
tableaux ci-après : 

POUR LA ZONE 1 (cf article 42.1) 

  
Azote Phosphore Potassium 

(exprimé en N}en | (exprimé en P:0:) (exprimé en 

kg/ha en kg/ha K20) en kg/ha 
  Quantité maximale de matières 

fertilisantes qui peut être épandue 
car nécessaire et suffisante pour 

assurer le bon développement de 0-50 40 70 
la culture prévue sur le (ou les) 

terrain d'épandage 

  

Fo
 

en
 

LD a
 

+
 Ur
 Fraction de la quantité maximale 

apportée par les effluents épandus 
Fraction de la quantité maximale 

qu'il faudra apporter par une 0-40 30 30 
fumure minérale complémentaire 

          
 



  

POUR LES ZONES 2 ET 3 (cf article 4.2.1) 

SO
 

  

  

  

      

Azote Phosphore Potassium 
(exprimé en N) en | (exprimé en P20:) | (exprimé en 

L kg/ha en kg/ha K20) en kg/ha 
Quantité maximale de matières 

fertilisantes qui peut être épandue 
car nécessaire et suffisante pour 

assurer le bon développement de 0-50 40 70 
la culture prévue sur le fou les) 
terrain d'épandage 

Fraction de la quantité maximale 4,5 3.5 70 

apportée par les effluents épandus 

Fraction de la quantité maximale 

qu'il faudra apporter par une 0-40 30 0 

fumure minérale complémentaire     
  
  
ARTICLE 4.6 - PROGRAMME PREVISIONNEL ANNUEL D'EPANDAGE 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi par le producteur des effluents à épandre 
(l'exploitant de la cave vinicole) : 

- en fonction des conseils que pourra lui apporter l'organisme indépendant de suivi 
agronomique visé à l'article 4.11 du présent arrêté 

en accord avec les exploitants agricoles des terrains sur lequels sont réalisés les opérations 
d'épandage 

au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. 

Ce programme comprend : 

- la liste des parcelles où groupes de parcelles concernées par la campagne : 

- une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés en annexe ile de l'arrêté 
ministériel du 3 m 

agronomique) choisis en fonction de l'étude préalable : 
ai 2000 visé à l'article 4.3.1 ci-dessus (caractérisation de la valeur



       

D
 

- une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, 
rythme de production, valeur agronomique...) ; 

- ‘ les précautions spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et dose 
d'épandage par unité culturale, ..); 

  

- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 
l'épandage. 

  
sition de l'inspection des installations classées qui peut, à 

  

Ce programme prévisionnel est tenu à la 

tout moment, demander à ce qu'une copie de celui-ci 

  

  lui soit adressée. 

ARTICLE 4.7 - CAHIER D'EPANDAGE 

  

les dates d'épandage (jour, mois année) 

  

- pour chaque jour où us épandage d'effluents a été effectué : 

- les quantités d'effluents épandus (en m3 et par terrain d'épandage) ainsi que 
le nombre de voyages de la citerne 

- le ferrain sur lequel l'épandage a été réalisé 

- Je contexte météorologique 

l'identification de la personne physique qui a réalisé l'opération d'épandage 

l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols, présenté sous forme d'un 

tableau (un par zone d'épandage), à double entrée, comportant : 

- en colonne : les différents paramètres avant fait l'objet d'une analyse 

n ligne : les dates auxquelles les prélèvements d'échantillons de sols, sur 
lesquels analyse a été pratiquée, ont été réalisés 

à l'interdiction des lignes et des colonnes, la valeur correspondante du 
paramètre telle que donnée par l'analyse, avec son unité 

les résultats des analyses, tels que produits par les laboratoires ou organismes qui les 

ont réalisées, seront annexés à ce tableau



- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les effluents, présenté sous la même 

forme que celle ci-dessus définie pour les sols." 

ARTICLE 4,8 —- CONTROLE DE LA QUALITE DES EFFLUENTS 

Les effluents font l'objet de contrôles de leurs qualités selon les modalités ci-après définies : 

ar än ensuite, un prélèvement 

  

1j 5 fois la première année dont 3 en période de vendange, puis 2 fo 

d'échantillon est effectué sur les effluents contenus dans la citerne d'épandage . 

Sur cet échantillon, est réalisée une analyse portant sur les paramètres suivants 

- pH 
-  Azoie(en N} 
- _ Phosphore (en P:0;) 

- Potassium (en K:0) 

Le premier prélèvement a lieu sur les effluents de Ja première citerne 

2) Outre les analyses précitées, une fois par an un prélèvement d’échantillon est effectué, sur les 

effluents contenus dans la citerne d'épandage, Sur cet échantillon est réalisée, par un laboratoire agréé 

une analyse portant sur : 

- Je taux de matière sèche (en %} 

- kepH 

- le rapport C/N 

- l'azote global ; l'azote ammoniacal (en NH.) 

- le phosphore total (en P;Q:) 

- Le potassium total (en K:0) 

- le calcium total (en CaO} 

- le magnésium total (en MgO) 

- les oligo-éléments suivants : Cu, ZnetB 

- les agents pathogènes susceptibles d'être présents.



  

Les méthodes d'échantilionnage et d'analyse des effluents sont conformes aux dispositions de l'annexe 
JII-d de l'arrêté ministériel du 3/5/00 visé à l'article 4.3.1 ci-dessus (un exemplaire de celle-ci est joint au 
présent arrêté pour information, étant entendu que toute évolution du contenu de cette annexe sera 

applicable à l'exploitant). 

ARTICLE 4.9- ANALYSES POUR LA CARACTERISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE 

DES SOLS 

Les sols font l'objet d'analyses pour la caractérisation de leur valeur agronomique selon les modalités ci- 

après définies. 

1} Tous les ans, des analyses de sols sont réalisées conformément à ce qui sera défini, chaque 
année, sur ce point, dans le programme prévisionnel annuel d'épandage visé à l'article 4.6 du 

présent arrêté 

2} Quire les anal vsés, tous les 8 ans, sur chaque point de 
référence (soit 4 points er tout) tel qu'ils ont été localisés dans l'étude préalable à l’épandage 
de février 2006 par la chambre d'agriculture du Var à savoir : 

   

pour ja zone 1 : le point de coordonnées Lambert IE x = 90$125,809 m, y = 1839129.640 m 

- pour la zone 2 : les points de coordonnées Lambert I x = 921679,329 m, y = 1839005,087 m et 

x = 908101,733 m, y =1838434,982 m. 

pour la zone 3 : le point de coordonnées Lambert IE, x = 907271,136 m, y = 1839121,524 m 

Sur chacun de ces 4 points, l'échantillon de sol prélevé fait l'objet d'une analyse portant sur : : 

- la granulométrie 

- le taux de matière sèche (en %) 

- le taux de matière organique (en %) 

- epH: 

- l'azote global ; l'azote ammoniacal (en NH) ; 

- le rapport C/N 

- Je phosphore (en P,0; échangeable) 

- Le potassium (en K:0 échangeable)



- je calcium {en CaO échangeable) 

- le magnésium {en MgO échangeable) 

- les oligo-éléments suivants : B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn 

- les éléments-traces métalliques suivants : Cd, Cr, Hg, Ni, Pb. 

  

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse de sont conformes aux dispositions de l'annexe IIl-d de 
l'arrêté ministériel du 3 mai 2000 visé à Particle 43.1 ci-dessus (un exemplaire de celle-ci est joint au 

présent arrêté pour information, étant entendu que toute évolution du contenu de cette annexe sera 

appäcable à l'exploitant}. 

  

ARTICLE 4.10- BILAN ANNUEL 

L'exploitant rédige un bilan annuel qui comprend : 

- un bilan qualitatif des effluenis épandns (synthèse des analyses faites sur les effluents, 
notamment en application des dispositions de l'article 4.8 du présent arrêté) 

- un bilan quantitatif des effluents épandus (un par terrain d'épandage) faisant apparaître 

notamment : 

- ie volume d'effluents épandus 

  

- le flux d'éléments fert nts (N,PK) apportés (en explicitant clairement 

comment ce flux a été déterminé) 

- les résultats des analyses de sols réalisées conformément aux dispositions de l'article 
4.9 du présent arrêté, relatif aux analyses pour la caractérisation de fa valeur 

agronomique des sols 

- Le bilan de fomure réalisé sur chaque zone d'épandage (apport par les effluents 
épandus+ fertilisation complémentaire éventuellement apportée) 

- le rapport de l'organisme indépendant de suivi agronomique visé à l'article 4.11 du 

présent arrêté. 

Une copie du bilan est adressée annuellement au préfet, ainsi qu'aux agriculteurs concernés



    

Le premier bilan annuel doit être établi à l'issue de la période d'un an qui suit la date du premier apport 

d'effluents sur l'un quelconque des terrains d'épandage ; la copie de celui-ci devant être adressée aux 
personnes susvisées au plus tard dans les 3 mois qui suivent. Les bilans annuels suivants sont adressés, 
toujours aux mêmes personnes, au plus tard à la date anniversaire d'échéance de l'envoi du premier bi 
telle que. ci-dessus déterminée." 

    

  

ARTICLE 4.11 - SUIVI AGRONOMIQUE PAR UN ORGANISME INDEPENDANT 

L'exploitant fait appel à un organisme extérieur qualifié, dont fe choix est soumis à l'accord de l'inspection 
   

des installations classées, lequel a vocation : 

d'une part à le conseiller, nofamment pour l'élaboration du programme prévisionnel 

annuel d'épandage 

d'autre part à veiller au bon suivi agronomique des épandages dans un objectif de 

préservation de la qualité des sols et de la culture et ce notamment à partir des 
documents que se doit de tenir l'exploitant (cahier d'épandage, contrôle de la qualité 

des effluents, analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols). 

Cet organisme doit notamment rédiger un rapport annuel relatif à ses interventions et actions, faisant 

clairement apparaître : 

le caractère satisfaisant ou les points posant problème dans la tenue des documents, 
dans la réalisation des contrôles ou analyses, prescrits dans le présent arrêté (cf 

notamment ses articles 4.6, 4.7, 4,8, 4.9 et 4.10) en vue d'assurer un suivi agronomique 
des opérations d'épandage, et ce relativement à la période annuelle écoulée 

- les recommandations, conseils ou suggestions faites à l'exploitant pour la période 
annuelle à venir, en vue notamment d'améliorer ses pratiques d'épandage, de se 
conformer à ses obligations réglementaires teiles qu'édictées dans le présent arrêté, de 
rectifier des errements antérieurs et ce dans l'intérêt de la préservation de la qualité des 
sols, du bon développement de la culture où de la santé des animaux venant paître sur 

les zones d'épandage. 

ARTICLE 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant. 

Une copie du présent arrêté doit être tenue dans l'établissement, à la disposition des autorités chargées d'en 

contrôler l'exécution. 

Une copie dudit arrêté sera déposée à la mairie de MONTFORT/Argens et pourra y être consultée.



  

cn
 

D'autre part, un extrait de l'arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision, ainsi que les 
prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché dans la mairie pendant une durée 
minimale d'un mois. Procès verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 

maire de MONTFORT/Argens. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement, par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département, 

  

ARTICLE IL 

La présence décision peut être déférée à la juridiction administrative : 

- par le demandeur ou exploitant, dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 

l'acte, 
- parles tiers dans un délai de 4 ans à compter de la publication où de l'affichage de l'acte, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

La Sous-Préfète de BRIGNOLES, 

Le Maire de MONTFORT/Argens, 
L'Inspecteur des Installations Classées auprès de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et 

de l'Environnement, 

sont chargés chacun en ce qui concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie sera également 

adressée aux Directeur Départemental de l'Equipement, Directeur Départemental de l'Agriculture et de la 

Forêt, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, Directeur Départemental des Services 

d'incendie et de Secours, Directeur Régional de l'Environnement. 
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ANNEXE III4 
CArt. 28) 

  NATURE DES ACTIVITÉS À PROTÉGER | 

  

36 mètres. 

00 mètres. 

  

    

. installations souterraines où 
pour le stockage des 
ofent ublisées pour Fali. | 
où pour l'arrosage des | 

  

  

   

  

en eau pol 
margfchères, 

  
ment: 
cuftur: 

Cours d'eau et plans d'eau, - 

    
Lieux de baignade. 200 mètres, 

fcuitures et zones conchyi. À 509 mètres. 

  

Sites d'aqueculture {pi 
coles). 

Habitation ou local occupé par des tiers, zones de 
. loisirs et éteblissements recevont du publie. 

56 mètres, 

106 mètres {4 

| è BISTANCE MINIMALE 

    

  

100 miêtres des berges [7]. 
200 rmiètres des berges {2}. 

DISTANCES ET DÉLAIS MINIMA DE RÉALISATION DES ÉPANDAGES 

PR 

DOMAINE D'APPLICATION    
    

   

    

     

    
   

   

  

Pente de terrain inférieure 37 &. 
Pente de terrain supérieure à 7 &.    

Pente du terrain inférieure à 7%: 
{5 Déchets non fermentescibles 2 

disternent après épendage. 

{2} Aütres cas, 

  

   
Quis immé. 

Pente du terrain supérieure À 7%: 
{1} Déchets solides et stabilisés. 
{2} Déchets non solides ou 

  

fn stabilisée, 

  

{t} En cas de déchets ou d'effluente odors 

  

    

  

NATURE DES ACTIVITÉS À PRO 

  
  

   

   

  

Herbages ou cultures fourragères. 

gères. 

Terrains affectés à des cultures maraîchères et ui. | tlères à l'exception des cultures d'arbres fruitiers. 

Dix mois avant ja 
Terrains destinés ou affectés à des cultures marai. 

elle-même, 
chères ou Fuitères, en contact direct avec les sk, ou suscèéptibles d'être consommés à l'état cru. 

  
elle-même. 

ANNEXE Jile 
(Art. 29, 32) 

ÉLÉMENTS DE CARACTÉRISATION DE LA VALEUR AGRONOMIQUE DES EFELUENTS OÙ DÈCHETS ET DES SOLS 

-“ Analyses pour Ja caractérisation de la valeur agronomique dès effluents où déchers : . 
| — Matière sèche (en %}; matière organique {en &): -.PR; 

— azote global : 
— rapport CAN; 

L — phosphore lotal (ea PO); Potassium (en KO); calcium total (en CaOÿ ; magnésium fotai (en MgO): — Shgoéléments GB; Co, Cu, Fe, Ma, Mo, Zn}. Cu, ZnetB seront mesurés À 2 fréquence prévue pour les éléments-traces. Les autres oigoéléments Seront analysés dans le cadre de Ja Carac- térisation initiale des déchets où des effluents. 

zote ammoniacal (en NH): 

@ 2 Analyses Four la caractérisation de là valeur agronomique des sois : 

— Sranulométrie, mêmes Paramètres que précédemment en rem Plaçant les éléments concernés par P,0, échangeable, K,O Échangeable, MgO échangeable er Ca0 échangeable. 

DÉLAF MINIMUM 
DOMAINE D'ÉPELICATION A a S 

Ticis semeines avant la remise à l'herbe des animaux ou de le récolte des cultures fourra- d'agents pathogènes. 

Six semaines avant la remise à fherbe des nimaux ou Ja récolte des cultures fourragères. 
Pas d'épandage pendant période de végétation. 

récolte et pendant la récoite 

Déchuit mois avant da récoite ef pendant ls récolte 

      

7,50 mètres autour e x Éaribert, à raison ide 16 prélèvements élémentaires Pris au hasard dans le cercle ainsi dessiné : 

     

         

En cas d'absence de disque lé à fa présence 

Autres cas, 

En ces d'absence de risque lié à d'agents pathogènes. 
Autres cas. 

la présence 

ANNEXE IIId 
(At. 33) 

MÉTHODES D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE 
L Echantillonnage des sols 

“Ees prélèvements de so! doivent être effectués dans un rayon de du point-de référence repéré Par ses coordonnées 

  

— de préférence en fin de culture et avant le Rbour précédant Ba mise en place de la suivante ; 
— Avant un nouvel épandage éventuel de déchet on d'effluents ; — en observant de toute façon un délai suffisant 2près un apport de matières fenilisantes pour permettre leur intégration correcte au. 60; 

: — à la même époque de l'année 
Même point de prélèvement, 

Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et conditionnement des échantilions sont conformes à Ja aorme NF X 31-100. 

que Ja première analyse et au 

2. Méthodes de préparation et d'analyse des sols 
La préparation des échantillons de sols A Vue d'analyse est effec- tuée selon la norme NF ISO 11464 {décembre 1994} L'extraction



  

des 
suivantes : 

   

  

   
            

   
EX 313 

à la norme NF 150 L 
5 (ue le 1998 Le 
5 fhovembre 1994). 

3. Echentüllonnage des effluents et des déchets 

d'écrantillonnage peuvent Être adaptées ea fonction Les méthodes 
ou de Feffluent à parir des normes caractéristiques du déchet 

  

   

  

— NF U 44 
supports de 

    

   
tement des eaux 

en vue de l’esti-         

   

uides, es, boues ig 

    

ments cal ques 2 
ation de léchantifion pour €     produits solide 

La procédure retèaue doit donner Heu à un procès-verbal compor- 
tant les informations suivantes : 

— identification et descrintion di pr 
odeur, état physique) ; 

- objet de l'échantillonnage 
— identification de l'opérateur ét des di 

SAITES ; 

—-date, heure et leu de résh 
— mesvres prises pour fréiner Ÿ évolution de l'échantillon ; 
— fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps; 
— plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires 

(surface et profondeur) avec leurs caractéristiques (poids et 
volume) ; : 

— descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon repré- 
sentatif (au moins 2 kg) À parür des prélèvements élémentaires 
Givision, réduction, mélange, homogénéisation) ; 

— descriptif des matériels de prélèvement ; 
— descriptif des conditionnements des échantilons ; 
— conditions d'expédition. 
La présentation de £e procès-verbal peut être inspirée de ia norme 

LU 42-060 (procès-verbaux d'échantillonnage des fertilisants). 

atillonner (aspect, 

      

4. Méthodes de préparation 
et d'analyse des effluents et des déchets 

La préparation des échantillons pent être effectuée selon la norme 
NF U 44-110 relative aux boues, amendements organiques et sup- 
ports de culture, 

La méthode d'extraction qui 
être définie par le laboratoire selon 

toire, , 
Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les Bstes ci- 

dessous, en utilisant dans la mesure du possible dés méthodes nor- 
malisées pour autant qu'elles soiént adaptées à a nature du déchet à 
analyser. Si des méthodes normelisées existent et ne sont pas 
employées per le laboratoire d'analyses, la méthode retenue devra 
faire l'objet d'une justification. 

‘est pas toujours normalisée doit 
les bonnes pratiques de Jabora- 

Tableau Sa 

Méthodes analyiques pour les éléments-traces 

  

    

    
MÉTHODE D'EXTRACTION 

et de prépraticn LYTIQUE MÉTHODE ANA 

  

Spécirométrie d'absorg- 
tion atomique où 
spectrométrie d'émis- 
sion LAES} ou ssectro- 
métrie d'émission 
{CP} couplée à Ja 
spectrométrie de 
masse où speciromé- 
te de fluorescence 
{pour Ho}. 

  

Extection à l'eau régele. 
Séchage au micro-ondes 

au à l'étuve. 

  

Éléments-traces 
métalliques. 
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Tableau 5 

  

      

  

HAP 

5 4 
Purification à oxyde 
d'aluminium eu par 

r résine XAD. 

FC8 

  

  

urification à loxyde 
d'aluminium au par 

ge sur colonne de 
télite ou gel de bie 
beads {2}. 

Concentration. 

  

  
  

méstion de gel. 

{1} Dans le cas effluents où de déchets Hiquides, 

préalable de 50 à 60 g de déchet ou eflluent beut, extractti 
surnageant à l'éther de pétrole et du culot à F 
seconde extraction à l'éther de pétrole: combinaiso. 
extraits abrès lavage à l'eau de Fextrait du culot. 

{2 Dans le cas d'échantillons présentant de nombreuses 
férences, purification supplémentaire par chromatographie CEE 

    

   

  

tone suivie 
n des deux! 

  

iter     
  

Méthodes 

Tableau Se 

analytiques 
pour les a 

  

recommandées 4 
f5 pathogènes 

  

  

TYPES D'AGENTS | 
pathogènes 

MÉTHODOLOGIE 
d'analyse 

ÉTAFES 
de la méthode 

  

Dénombrement selen Phase d'enrichissement 

      

  

Salmonelk la 
technique du nombre le | Phase de sélection,  ? 
plus probable {NPPS Phase d'isolement *" : 

Phsse d'identification 
présomptive, : 

Phase de confirmation: 
SÉFGVars. 

Œufs d'hel- | Bénombrement et viabi Filretion de fa boue. 
minthes. lité. PA 

  

Extraction avec tech- 
nique diphasique : 

    

- Guantificstion | 
nique EPA, 1902 

  

Entérovirus,     Dénombrement selon la 
technique du nombre le 
plus probatle d'uni 
cytophathogènes 
INPPUCL 

  

ÉS   Extraction-cancentration au FEG 6000 : 
- détection par incculs- 

tion sur cultures ce 
kires BGM : 

antification selon Re 
technique du NPPOC 

    

      Elles peuvent ête fafes 

  

après ex: 

  

NF X 31-210 ou sur colonne Iysimétrique et portent sur des pol 
luants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de 
leur solubilité et de leur toxicité. 

Les méthodes d’analy 
des NF T 80 puisqu'il 

      

recommandées appartiennent à ja 
git de solutions aqueuses, 

série


